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PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR - CORSE 
 

   MMMOOOUUUCCCHHHEEE   DDDEEE   LLL ’’’ OOOLLLIII VVVEEE   
 
OLIVES DE TABLE TARDIVES ET OLIVES À HUILE  
 
Rappel : Nous vous rappelons que la décision de lutte est à adapter en fonction de vos observations, vos 
techniques culturales (irrigation…) et de la situation environnementale de votre verger (cours d’eau, 
oliviers abandonnés…). 
 
 
ZONE DE PRODUCTION INFERIEURE A 150 METRES D’ALTITUDE  
Lutte raisonnée : Le 4ème vol est en cours. On observe une augmentation des captures de mouches dans les 
pièges, malgré le vent et les températures froides de ces derniers jours. Si le traitement préventif n’a pas 
été réalisé , il est toujours temps d’intervenir avec des spécialités à base de lambda-cyhalothrine, de 
deltaméthrine ou de spinosad pour les zones précoces, ou jusqu’au 20 septembre pour les zones les plus 
tardives. 
Si le taux de piqûres de ponte dépasse les 2% pour olives de table et les 7% pour les olives à huile, il est 
préférable d’utiliser la lutte curative (produit à base de diméthoate) à partir du 17 septembre pour les 
parcelles précoces et vers le 23 septembre pour les autres, seulement sur les vergers récoltés tardivement 
(voir délais avant récolte ci-dessous). 
Lutte biologique Si le traitement n’a pas été effectué, il est encore temps d’intervenir avec Syneis appât. 

 
ZONE DE PRODUCTION ENTRE 150 ET 300 METRES D’ALTITUDE  

Le 3ème vol est toujours en cours, et le prochain est prévu vers le 25 septembre.  
Lutte raisonnée  La protection préventive à base de lambda-cyhalothrine, de deltaméthrine ou de spinosad 
pourra être effectuée à partir du 25 septembre pour les zones les plus précoces. 
Si le taux de piqûres de ponte dépasse les 2% pour les olives de table et les 7% pour les olives à huile, il 
est préférable d’utiliser la lutte curative (produit à base de diméthoate) à partir du 30 septembre pour les 
parcelles précoces et à partir du 6 octobre pour les autres. 
Lutte biologique Les oléiculteurs peuvent intervenir avec Syneis Appât « utilisable en agriculture 
biologique » à partir du 25 septembre. 
 
ZONE DE PRODUCTION ENTRE 300 ET 450 METRES D’ALTITUDE  

Le 3ème vol est en cours, avec des captures importantes par endroits.  
Lutte raisonnée Il est trop tard pour intervenir en lutte préventive. Il est conseillé d’utiliser la lutte curative 
(produit à base de diméthoate) cette semaine, surtout sur les vergers irrigués avec des variétés sensibles 
et si le taux de piqûres de ponte dépasse les 2% pour les olives de table et les 5% pour olives à huile. 
Lutte biologique  Il est trop tard pour une lutte biologique avec les produits autorisés. 

 
ZONE DE PRODUCTION SPERIEURE A 450 METRES D’ALTITUDE  

Le nouveau vol est prévu à partir du 15 septembre.  LE
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Lutte raisonnée  Le traitement préventif à base de lambda-cyhalothrine, de deltaméthrine ou de spinosad 
est à envisager à partir du 15 septembre pour les zones précoces, et jusqu’au 25 septembre pour les 
parcelles plus tardives, si le taux d’olives, avec au moins 1 piqûre de ponte, est inférieur à 1,5 - 2 % 
environ pour les olives de table et à 5% pour les olives à huile. 
Sinon, il est conseillé d’utiliser la lutte curative (produit à base de diméthoate) à partir des 23 - 30 
septembre et surtout sur les vergers irrigués avec des variétés sensibles. 
Lutte biologique  Les oléiculteurs peuvent traiter avec Syneis appât « utilisable en agriculture biologique » 
à partir du 15 septembre.  

 
 
Rappel des stratégies et liste des produits autorisés : se reporter aux pages 16 à 25 du Dossier technique 
OLIVIER 2008. 
 
ATTENTION AU DÉLAI AVANT RÉCOLTE DES PRODUITS 
 

Matière active Recommandations Délai d’emploi avant récolte 

Spinosad 
Pas plus de 4 traitements dans la saison 

7 jours 

Deltaméthrine 
Pas plus de 3 traitements dans la saison 

15 jours 

Lambda-cyhalothrine Pas plus de 2 traitements dans la saison 7 à 60 jours selon les spécialités 

Diazinon Pas plus d’1 traitement dans la saison 21 jours 

Diméthoate Respect des bonnes pratiques agricoles 21 jours 

 
 

   ŒŒŒiii lll    dddeee   pppaaaooonnn    
Les dégâts sont stables, mais les températures sont favorables au développement du champignon. 
Sur les variétés sensibles comme Tanche, Lucques, Grossane, Bouteillan…, le traitement préventif est à 
renouveler à l’approche d’un épisode pluvieux, et également dans les conditions suivantes : 
- si vous observez plus de 15% de feuilles malades. 
- si la dernière application préventive date de plus d’1 mois. 
- si les précipitations de la semaine dernière ont dépassé 25 à 40 mm selon les spécialités. 
(Stratégies et liste des spécialités utilisables : se reporter aux pages 36 à 40 du dossier technique 
OLIVIER 2008). 
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